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· Référence : MEMO1/05032020/ARSNA-ESMS-COVID-19

MEMO 1 – MESURES RELATIVES AU COVID-19
applicables aux ESMS PA-PH
[MEMO A DATE DU 5 MARS 2020]



DESTINATAIRES 

Mesdames, Messieurs les Directeurs,
Etablissements et services médico-sociaux
Pour personnes âgées et personnes handicapées,

Lors de la conférence de presse du samedi 29 février, le ministre de la santé a annoncé le passage de la France d’une situation épidémique de stade 1 au stade 2. Pour ces deux phases, la stratégie nationale consiste à freiner l’introduction du virus sur le territoire et sa propagation par des mesures d’endiguement afin de retarder la phase épidémique (stade 3). A ce jour, la France compte 285 cas de coronavirus COVID-19 confirmés dont 8 en Nouvelle Aquitaine.

Aussi, dans le cadre de la gestion du coronavirus, je vous prie de bien vouloir trouver à date du 05/03/2020 ci-après les consignes de prévention au bénéfice des personnes que vous accueilliez/accompagnez ainsi que celles relatives à la gestion des personnels de vos établissements et services.



Tenant compte de la vulnérabilité particulière des personnes que votre établissement accueille, nous vous recommandons :
→ POUR LES PERSONNES ACCUEILLIES EN ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAL :

1. Diffuser largement la conduite à tenir pour la population : s’assurer de l’information et de la mise en œuvre des gestes barrières pour se protéger de ce virus comme pour se protéger des autres virus qui circulent en période hivernale : 

· Ces gestes permettent de se protéger soi mais aussi de protéger les autres :

· se laver les mains régulièrement ou utiliser des gels hydro-alcooliques
·  tousser ou éternuer dans son coude
· saluer sans se serrer la main et éviter les embrassades
·  utiliser des mouchoirs à usage unique
· porter un masque chirurgical (anti-projections) quand on est malade
· ne pas rendre visite à un patient ou à un résident quand on est malade

1. Exercer une vigilance particulière quant aux signes cliniques que peuvent présenter les résidents les plus fragiles :

· Appeler le 15 en cas d’apparition de fièvre ou de symptômes respiratoires

1. Prendre les mesures nécessaires et adaptées concernant les visites des personnes extérieures :
· En les limitant, autant que faire se peut, à celles qui relèvent des soins et accompagnements nécessaires aux personnes et au respect de leur vie privée et familiale ;

· Les visites doivent être l’occasion d’informer les visiteurs des gestes barrières et de les inviter à utiliser une solution hydro-alcoolique à l’entrée, et de procéder à un lavage des mains au savon toutes les heures ;

1. En cas de résident de votre établissement identifié cas possible Covid-19 :

· Prendre les mesures de confinement nécessaires et adaptées au sein de votre établissement tenant compte des contraintes de vie des personnes (chambre individuelle, en cas de chambre double estimer les possibilités de confinement des co-résidents) et des difficultés spécifiques des personnes (bénéfice-risque en fonction de la majoration des troubles, stress ou angoisse que cela pourrait générer pour la personne) ;

1. Concernant les manifestations publiques ou collectives au sein de votre établissement, il est préconisé de prendre toutes les garanties nécessaires permettant de :

· Mettre en place l’ensemble des gestes barrières indiqués au point 1 ;
· Le cas échéant, en fonction de votre analyse des risques, de reporter à une date ultérieure, l’évènement prévu ;


→ POUR LES PERSONNES ACCOMPAGNEES PAR UN SERVICE MEDICO-SOCIAL :

1) Concernant les services à domicile (SSIAD, SPASAD, SESSAD, SAMSAH), il est préconisé de diffuser auprès des personnes accompagnées (ou pour les enfants, leur famille) les messages relatifs aux gestes barrières et contribuer à leur mise en œuvre

2) Informer les personnes, leurs proches et/ou représentant légal de la conduite à tenir en cas d’apparition de fièvre ou de symptômes respiratoires

3) En cas de constat d’apparition de fièvre ou de symptômes respiratoires lors de l’intervention à domicile, appeler le 15

→ POUR LES PERSONNELS DES ESMS :

1) Déconseiller au personnel de votre établissement ou service d’aller en zone à risque où circule activement le virus : Chine (Chine continentale, Hong Kong, Macao,  Singapour, Corée du Sud, Italie (régions de Lombardie, de Vénétie et d’Emilie-Romagne), Iran ;

· La liste actualisée des zones à risque est disponible sous :

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/coronavirus-infos-voyageurs

2) Les consignes sanitaires pour les personnes revenant des zones à risques en vigueur :

· Le passage du stade 1 au stade 2 justifie l’abandon de la règle du maintien en « quatorzaine » à domicile pour les personnes revenant des zones de circulation virale à l’étranger.
3) L’isolement n’est plus recommandé pour les personnes revenant d’une zone à risque : 

· Les personnes revenant de ces zones sont invitées à limiter leur vie sociale, et à s’auto-surveiller (prise de température et apparition éventuelle de symptômes deux fois par jour) ;
· Il n’y a plus lieu de leur proposer le port du masque chirurgical lors des contacts inévitables. Cette nouvelle mesure entraîne la levée des mesures de quatorzaine qui étaient en cours ;
· Néanmoins, les professionnels présentant un risque potentiel d’infection au sens large doivent porter un masque chirurgical pendant leur temps d’activité ;
· Concernant les masques : 
·  il est rappelé que le port des masques filtrants FFP2 est réservé aux seuls personnels hospitaliers en contact étroit et prolongé avec des cas confirmés (soins intensifs) ;
· Une enquête de type « SOLEN » sera lancé ce jeudi 5/03 au soir pour l’évaluation de vos stocks de masques avec réponse attendue pour ce vendredi 06/03/2020 ;
· L’adaptation de leur poste de travail, dont le recours au télétravail, continue d’être privilégiée. Les enfants peuvent être scolarisés en milieu scolaire/périscolaire/crèche.


4) L’isolement est toujours recommandé pendant 14 jours pour les personnes ayant été en contact avec un cas confirmé coronavirus +, sauf pour les professionnels indispensables au bon fonctionnement de l’établissement : 

· Les professionnels de l’établissement - indispensables à la qualité et à la sécurité des soins et des accompagnements-  asymptomatiques, peuvent poursuivre leur activité pour assurer la continuité d’activité et doivent se signaler auprès de la direction / direction générale de leur établissement, porter un masque chirurgical en permanence et le changer régulièrement (tous les 3 à 4 heures) et s’auto-surveiller (prise de température deux fois par jour et identification de tout symptôme) ;
· En cas de symptômes, même de faible intensité, l’éviction professionnelle doit être immédiate et un prélèvement à visée diagnostique doit être réalisé rapidement et prioritairement. (cf. avis du Haut conseil de la santé publique en date 26 février du ci-joint) ;

5) Dans tous les cas, appeler le 15 en cas d’apparition de fièvre ou de symptômes respiratoires 

6) Les arrêts de travail doivent cependant être effectués pour les personnes ayant été mises en isolement dans le cadre des mesures de la phase 1 ou pour des personnes contact de cas confirmés :

· [bookmark: _GoBack]Conformément au Décret n° 2020-73 du 31 janvier 2020 portant adoption de conditions adaptées pour le bénéfice des prestations en espèces pour les personnes exposées au coronavirus s’appliquant pour la totalité de ses dispositions aux agents publics ou privés en leur qualité d’assuré social ;
· Un dispositif spécifique a été émis en place par l’ARS afin de produire si nécessaire les arrêts de travail   (lien ci-dessous), vous trouverez par ailleurs sur ce sujet en pièce jointe l’avis du Haut Comité de santé Publique du 26 février 2020.
· Procédure arrêt de travail (à destination de vos personnels et des parents rentrant de zones à risque) : Personnels et parents maintenus à domicile bénéficient d’un arrêt de travail et d’indemnités journalières sans délai de carence jusqu’à 20 jours sur justificatif fourni à l’ARS : 
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/coronavirus-demarches-concernant-les-arrets-de-travail
· Cette procédure d’arrêt de travail va évoluer dans les prochains jours en lien avec les CPAM ;
Pour toute information complémentaire ?
· N’hésitez pas à vous référer, en première intention, à l’ensemble des documents d’information et de conseils mis à jour quotidiennement sur le site de l’ARS : https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/coronavirus-actualite-et-conduite-tenir;
· Votre délégation départementale ARS peut également être saisie par courriel à l’adresse générique réservée aux procédures d’alerte : ARSXX-ALERTE@ars.sante.fr;
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Face au Coronavirus, il existe des gestes simples pour préserver votre santé et celle de votre entourage :
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